
*Sur la base du barème établi par l’union des Maires du Val d’Oise

PERI001

RENSEIGNEMENTS GENERAUX

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA DEMANDE

En cas d’accord, la dérogation sera définitive durant toute la durée de la scolarité et devra impérativement être renouvelée lors du passage en CP.
L’avis définitif vous sera notifié par la commune d’accueil.

Date : Signature(s) du(des) représentant(s) légal(aux)

PARTIE RESERVEE AU SERVICE

Ville de Saint-Brice-sous-Forêt
Direction de l’enfance, des affaires scolaires et de la petite enfance

DEMANDE DE DEROGATION 
SCOLAIRE HORS COMMUNE

St Brice (commune de résidence) Autre commune (commune d’accueil)

Année Scolaire ______  /______

SCOL02

Mise à jour :
03/2010

Nom et Prénom du Père (obligatoire) :

Adresse du domicile (si différente de celle de l’enfant) :

Nom et Prénom de la Mère (obligatoire) :

Adresse du domicile (si différente de celle de l’enfant) :

Nom et Prénom(s) de l’enfant : Date de naissance :

Résidence Principale de l’enfant : Lieu de naissance :

Commune dans laquelle vous souhaitez scolariser votre enfant :

Ecole demandée : Maternelle  Elémentaire

1er choix : 

2eme choix :

AVIS DU MAIRE DE LA COMMUNE DE RESIDENCE

 FAVORABLE à la scolarisation hors de la commune
 Avec participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques*
 Sans participation aux charges de fonctionnement des écoles publiques

 DEFAVORABLE à la scolarisation hors de la commune

 CAS DE GRATUITE RECIPROQUE
Convention-Personnel communal ou Enseignant du 1er degré

Date : Cachet et signature

DECISION DU MAIRE DE LA COMMUNE D’ACCUEIL

 ACCEPTE
D’inscrire l’enfant dans une école de la commune d’accueil

 REFUSE
D’inscrire l’enfant dans une école de la commune d’accueil

Date : Cachet et signature

 Décision d’affectation dans une classe spécialisée  Raison médicale
(Participation obligatoire- art 6 de la loi 75-534 du 30 juin 1975) (Participation obligatoire-cas n°2 du décret n°86-425 du 12 mars 1986)

 Contraintes liées aux obligations professionnelles des parents  Frère, ou sœur, déjà inscrit dans une école de la commune d’accueil
(Participation obligatoire-cas n°1 du décret n°86-425 du 12 mars 1986) (Participation obligatoire-cas n°3 du décret n°86-425 du 12 mars1986)

Fixe Portable

MOTIF(S) DE LA DEMANDE :

 Personnel communal ou Enseignant du 1er degré (joindre 
un justificatif)

Mode de garde sur la commune demandée (joindre une 
attestation sur l’honneur)

 Autre (à justifier par un courrier)

Fixe Portable


